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ONF Energie au sein du groupe ONF

Créée en 2006, ONF Energie est une filiale de l’Office National des Forêts (93% du
capital) et de la Fédération nationale des Communes forestières (7% du capital).

ONF Energie a basé sa croissance sur la ressource connue et gérée durablement par ses
actionnaires des forêts publiques. En 2023 62% des volumes vendus provenaient de forêts
certifiées PEFC. Chaque approvisionnement auprès d’ONF Energie fait l’objet d’une étude de
l’ONF sur la disponibilité de la ressource et la faisabilité technico-économique de sa
valorisation.

1er pilier : la gestion durable des forêts

La stratégie commerciale de l’ONF est de privilégier, pour chaque produit la valorisation la
plus noble entre les trois principaux débouchés : bois d’œuvre, bois d’industrie (papeterie,
panneau) et bois énergie. ONF Energie commercialise du bois difficilement transportable en
l’état (encombrant et foisonnant) et destiné à l’énergie.

2ème pilier : la meilleure valorisation possible du bois au service de la
dynamisation de la filière bois
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ONF Energie – L’équipe

32 collaborateurs – 4 agences

Le siège :

Une équipe logistique :
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Bois-énergie : de quoi parle-t-on ?
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Source : ADEME
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Bois-énergie : les flux au sein de la filière
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Source : France Stratégie

Source : CIBE
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Le bois-énergie et la forêt
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• L’objectif n°1 du forestier est de produire du bois d’œuvre, pas du
bois-énergie

• La production de bois-énergie n'est qu'un processus
d'accompagnement indissociable de la sylviculture du bois
d’œuvre

• Avoir des débouchés en bois-énergie permet de :
- Réaliser certaines opérations sylvicoles
- Valoriser des bois n’ayant pas d’autres débouchés
- Améliorer la qualité des peuplements

Le bois-énergie est un outil 
sylvicole pour le propriétaire 
forestier, public ou privé

Source : ONF

Source : ADEME
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Le bois-énergie : quel type de bois ?
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Source : ADEME
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Le bois-énergie : quel type de bois ?
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Une forêt qui s’étend

© 2024 ONF Energie Source : Memento IGN 2023 Source : Memento IGN 2023
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Et qui prend de l’embonpoint…

© 2024 ONF Energie 

Source : France Bois Forêt - « Questions-Réponses Bois-énergie »

Source : Memento IGN 2023
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D’où un potentiel de récolte supplémentaire
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• Le Programme national de la Forêt et du Bois 2016 – 2026 prévoyait une augmentation potentielle de récolte
de + 12 Mm3 par rapport à la moyenne de la période 2005-2013 (47,2 Mm3), pour atteindre 60 Mm3 de
prélèvement, soit 65 % de l’accroissement biologique annuel

• Ces hypothèses de prélèvement supplémentaire issues du scenario dynamique progressif sont, selon le MAAF
de l’époque, ambitieuses mais réalistes, et prennent en compte de manière satisfaisante les objectifs de
protection de l'environnement

• En revanche cela suggère des efforts conséquents de gestion, de mobilisation et de communication :
• Le passage d’une part importante de la surface forestière actuellement dans la catégorie de gestion

“faible” à une gestion plus “forte”, supposant des évolutions majeures de l’accessibilité ou la levée de freins
sociaux-économiques

• Les marges de manœuvre pour une dynamisation de la gestion concerneraient principalement certaines
forêts, plutôt privées et feuillues

• De plus en plus de citoyens rejettent l’idée d’exploitation forestière, assimilée à de la déforestation…
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D’où un potentiel de récolte supplémentaire
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Source : Memento IGN 2023
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Combiné à des évolutions dans la 
consommation du bois-énergie
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• Des hivers de plus en plus doux

• Des logements de mieux en mieux isolés

• Des installations avec des rendements
énergétiques en net progrès

• Et de moins en moins de particuliers en forêt
pour faire leurs bois de chauffage…
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Source : Calcul SDES d'après les données Insee et Météo France
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SNBC 3 – hypothèses du SGPE
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Source : SGPE
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Travaux du SGPE – Bouclage biomasse
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Source : modélisation DGEC - Sorties EnerData, bouclage biomasse AMS Run2
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Travaux du SGPE – Bouclage biomasse
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Source : modélisation DGEC - Sorties EnerData, bouclage biomasse AMS Run2; 1m3 de bois = 2.14MWh; 1m3 de bois de fin de vie=0.165tep CITEPA; Scénario SFEC provisoire (30% de la récolte valorisée 
en produits bois) 
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Quel encadrement des exploitations ?
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• Le code forestier définit les documents de planification de la gestion forestière qui doivent être établis par les
propriétaires des forêts (PSG, CBPS, RTG ou document d’aménagement pour les forêts publiques). Ces documents
doivent être conformes aux règles sylvicoles établies au niveau régional et doivent également tenir compte des
obligations liées au code de l’environnement pour les espaces naturels sensibles.

• Forêt publique (gestion ONF) : les coupes sont prévues dans les aménagements forestiers et inscrites à l’état d’assiette
annuel

• Forêts privées dotées d’un document de gestion durable (PSG, CBPS, RTG) : Les coupes prévues au document de
gestion durable (PSG, CBPS, RTG) peuvent être réalisées sans formalité supplémentaire, sauf si un zonage réglementaire
s’applique à la forêt (Natura 2000, monuments historiques, sites classés, forêt de protection).

• Forêts privées sans document de gestion (PSG, RTG, CBPS) : Toute coupe supérieure à un seuil fixé par département (1
à 4 ha selon le département) et prélevant plus de 50 % du volume des arbres de futaie (hors peupleraie) doit faire
l’objet d’une demande préalable d’autorisation administrative, à adresser à la Direction Départementale des Territoires
(DDT)

• Ainsi, en France, les interventions en forêt sont encadrées et vérifiées grâce une réglementation dense et dans le
respect de la multifonctionnalité et la durabilité de nos forêts.
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Le bois-énergie et les coupes rases
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• L’objectif n°1 du forestier est de produire du bois d’œuvre, pas du bois-
énergie

• Dans le cas d’une coupe rase, le propriétaire forestier cherchera avant tout
à maximiser son revenu en valorisant le maximum de bois en bois d’œuvre
puis en bois d’industrie (panneaux, pâte à papier), le débouché bois-
énergie ne sera utilisé qu’en dernier recours

• Sur la période 2013-2022, chaque année, 3 à 4 % de la surface de forêt de
production fait l’objet d’une coupe qui peut aller d’un seul arbre à la
totalité du couvert. Cela représente en moyenne 600 000 hectares par an
de forêt de production où sont coupés des arbres.

• Les coupes fortes, d’au moins 50 % du couvert, concernent ainsi en
moyenne 85 000 ha par an, soit 0,5 % de la forêt de production. La surface
concernée par des coupes de plus de 90 % du couvert apparaît
relativement stable dans le temps (environ 65 000 ha/an).

Source : Memento IGN 2023
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Le bois-énergie et la mécanisation
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• Déficit de main d’œuvre en France pour l’exploitation forestière du bois énergie et du bois d’industrie

Source : FCBA Info - Les accidents du travail en exploitation forestière sur la période 2000-2012  
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Le bois-énergie et la mécanisation
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Source : FCBA Info - Les accidents du travail en exploitation forestière sur la période 2000-2012  
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Le bois-énergie et les émissions
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Source : France Bois Forêt - « Questions-Réponses Bois-énergie »
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